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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FIERA CAPITAL FONDS DÉFENSIF 
D’ACTIONS MONDIALES  
(parts de séries AT et FT) 

30 juillet 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Yukon 

Stella-Jones Inc. 30 juillet 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 

Fonds d’obligations avantage Canoe 

Fonds d’obligations avantage Canoe 

Fonds de fiducie Canoe 

26 juillet 2018 Alberta 

Fonds de lingots d’or Purpose 27 juillet 2018 Ontario 

Fonds d'obligations canadiennes de qualité 
supérieure Ridgewood 

25 juillet 2018 Ontario 

Fonds Fidelity FNB indiciel Dividendes 
canadiens élevés 

Fonds Fidelity FNB indiciel Dividendes 

26 juillet 2018 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

américains pour hausses de taux 

Fonds Fidelity FNB indiciel Dividendes 
américains pour hausses de taux – Devises 
neutres 

Fonds Fidelity FNB indiciel Dividendes 
américains élevés 

Fonds Fidelity FNB indiciel Dividendes 
américains élevés – Devises neutres 

Fonds Fidelity FNB indiciel Dividendes 
internationaux élevés 

Fonds Fidelity FNB Dividendes mondiaux 
tactiques 

InterRent Real Estate Investment Trust 25 juillet 2018 Ontario 

Portefeuille FNB IPC revenu 

Portefeuille FNB IPC équilibré 

Portefeuille FNB IPC croissance 

30 juillet 2018 Ontario 

Premium Income Corporation 30 juillet 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Aritzia Inc. 30 juillet 2018 Colombie-Britannique 

FNB BetaPro S&P/TSX 60MC Haussier 
quotidien 2x 

FNB BetaPro S&P/TSX 60MC Baissier 

26 juillet 2018 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

quotidien -2x 

FNB BetaPro S&P/TSX Indice Plafonné de 
la FinanceMC Haussier quotidien 2x 

FNB BetaPro S&P/TSX Indice Plafonné de 
la FinanceMC Baissier quotidien -2x 

FNB BetaPro S&P/TSX Indice Plafonné de 
l’ÉnergieMC Haussier quotidien 2x 

FNB BetaPro S&P/TSX Indice Plafonné de 
l’ÉnergieMC Baissier quotidien -2x 

FNB BetaPro sociétés aurifères 
canadiennes Haussier quotidien 2x 

FNB BetaPro sociétés aurifères 
canadiennes Baissier quotidien -2x 

FNB BetaPro S&P 500® Haussier 
quotidien 2x 

FNB BetaPro S&P 500® Baissier quotidien 
-2x 

FNB BetaPro NASDAQ-100® Haussier 
quotidien 2x 

FNB BetaPro NASDAQ-100® Baissier 
quotidien -2x 

FNB BetaPro S&P/TSX 60MC à rendement 
quotidien inverse 

FNB BetaPro S&P 500® à rendement 
quotidien inverse 

FNB indiciel cybersécurité Evolve 

FNB indiciel mixité nord-américaine Evolve 

FNB indiciel innovation automobile Evolve 

FNB Rendement amélioré de banques 
américaines Evolve 

FNB Rendement amélioré de sociétés 
mondiales de soins de santé Evolve 

31 juillet 2018 Ontario 

FNB U.S. Global GO GOLD and Precious 
Metal Miners 

25 juillet 2018 Ontario 

Fonds d’obligations de base Ninepoint 31 juillet 2018 Ontario 

Fonds du marché monétaire canadien TD 

Fonds du marché monétaire Plus TD 

27 juillet 2018 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds du marché monétaire américain TD 

Fonds d’obligations ultra court terme TD 

Fonds d’obligations à court terme TD 

Fonds d’obligations canadiennes TD 

Portefeuille à revenu favorable TD 

Fonds d’obligations canadiennes de base 
plus TD 

Fonds d’obligations de sociétés 
canadiennes TD 

Fonds d’obligations de sociétés plus TD 

Fonds d’obligations de sociétés 
américaines TD 

Fonds d’obligations à rendement réel TD 

Fonds de revenu mondial TD 

Fonds d’obligations mondiales de base 
plus TD 

Fonds d’obligations mondiales sans 
restriction TD 

Fonds d’obligations à haut rendement TD 

Fonds opportunités mondiales TD – 
conservateur 

Fonds opportunités mondiales TD – 
équilibré 

Fonds de revenu mensuel TD 

Fonds de revenu mensuel tactique TD 

Fonds américain de revenu mensuel TD 

Fonds américain de revenu mensuel TD –
$ CA 

Fonds de revenu équilibré TD 

Fonds de revenu mensuel diversifié TD 

Fonds de rendement stratégique TD 

Fonds de croissance équilibré TD 

Fonds de revenu de dividendes TD 

Fonds à rendement diversifié canadien TD 

Fonds à faible volatilité canadien TD 

Fonds de croissance de dividendes TD 

Fonds de dividendes d’actions 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

canadiennes de premier ordre TD 

Fonds d’actions de grandes sociétés 
canadiennes TD 

Fonds d’actions canadiennes TD 

Fonds de base d’actions canadiennes de 
valeur TD 

Fonds d’actions canadiennes optimal TD 

Fonds de petites sociétés canadiennes TD 

Fonds d’actions américaines à risque géré 
TD 

Fonds américain à faible volatilité TD 

Fonds américain à faible volatilité neutre en 
devises TD 

Fonds nord-américain de dividendes TD 

Fonds américain de croissance de 
dividendes TD 

Fonds de valeurs sûres américaines TD 

Fonds quantitatif d’actions américaines TD 

Portefeuille d’actions américaines TD 

Fonds de petites sociétés nord-américaines 
TD 

Fonds de moyennes sociétés américaines 
TD 

Fonds de petites sociétés américaines TD 

Fonds d’actions mondiales à risque géré 
TD 

Fonds mondial à faible volatilité TD 

Fonds de croissance international TD 

Fonds concentré d’actions mondiales TD 

Fonds de titres internationaux TD 

Fonds des marchés émergents à faible 
volatilité TD 

Fonds de croissance asiatique TD 

Fonds des marchés émergents TD 

Fonds de rendement américain pour 
actionnaires Epoch 

Fonds d’actions américaines de premier 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

ordre Epoch 

Fonds neutre en devises d’actions 
américaines de premier ordre Epoch 

Fonds valeur de grandes sociétés 
américaines Epoch 

Fonds de rendement mondial pour 
actionnaires Epoch 

Fonds de rendement mondial pour 
actionnaires neutre en devises Epoch 

Fonds d’actions mondiales Epoch 

Fonds d’actions internationales Epoch 

Fonds d’actions européennes Epoch 

Fonds ressources TD 

Fonds métaux précieux TD 

Fonds mondial communications et 
divertissement TD (anciennement Fonds 
communications et divertissement TD) 

Fonds science et technologie TD 

Fonds sciences de la santé TD 

Fonds indiciel d’obligations canadiennes 
TD 

Fonds indiciel équilibré TD 

Fonds indiciel canadien TD 

Fonds indiciel moyenne Dow Jones des 
industrielles TD 

Fonds indiciel américain TD 

Fonds neutre en devises indiciel américain 
TD 

Fonds indiciel Nasdaq® TD 

Fonds indiciel international TD 

Fonds neutre en devises indiciel 
international TD 

Fonds indiciel européen TD 

Portefeuille de retraite en dollars 
américains TD 

Portefeuille conservateur de retraite TD 

Portefeuille équilibré de retraite TD 

Portefeuille de revenu équilibré Avantage 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

TD 

Portefeuille équilibré Avantage TD 

Portefeuille de croissance équilibrée 
Avantage TD 

Portefeuille de croissance Avantage TD 

Portefeuille de croissance audacieuse 
Avantage TD 

Portefeuille confortable TD – revenu 
conservateur 

Portefeuille confortable TD – revenu 
équilibré 

Portefeuille confortable TD – équilibré 

Portefeuille confortable TD – croissance 
équilibrée 

Portefeuille confortable TD – croissance 

Portefeuille confortable TD – croissance 
audacieuse 

Catégorie placement à court terme TD 

Catégorie revenu mensuel tactique TD 

Catégorie revenu de dividendes TD 

Catégorie canadienne à faible volatilité TD 

Catégorie croissance de dividendes TD 

Catégorie actions canadiennes TD 

Catégorie actions canadiennes optimale 
TD 

Catégorie petites sociétés canadiennes TD 

Catégorie actions américaines à risque 
géré TD 

Catégorie valeur de grandes sociétés 
américaines Epoch 

Catégorie moyennes sociétés américaines 
TD 

Catégorie actions mondiales à risque géré 
TD 

Catégorie mondiale à faible volatilité TD 

Catégorie actions mondiales Epoch 

Catégorie croissance internationale TD 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie marchés émergents TD 

Fonds de revenu fixe TD 

Fonds de gestion du risque TD 

Fonds de sociétés canadiennes TD 

Catégorie fonds d’actions canadiennes TD 

Fonds de sociétés mondiales TD 

Catégorie fonds d’actions mondiales TD 

Fonds de gestion tactique TD 

Catégorie fonds de gestion tactique TD 

Fonds monétaire  

Fonds de revenu à court terme  

Fonds de revenu fixe canadien 

Fonds de revenu fixe Fonds de revenu 
amélioré  

Fonds de valeur d’actions canadiennes 

Fonds de croissance d’actions 
canadiennes  

Fonds de sociétés de petites capitalisations 
d’actions canadiennes  

Fonds de valeur d’actions américaines  

Fonds de croissance d’actions américaines  

Fonds d’actions de sociétés américaines à 
petite capitalisation  

Fonds de valeur d’actions internationales  

Fonds de croissance d’actions 
internationales  

Fonds d’actions de marchés émergents  

Fonds immobilier  

Catégorie de société de revenu à court 
terme  

Catégorie de société de revenu fixe 
canadien  

Catégorie de société de revenu fixe 
international  

Catégorie de société de revenu amélioré  

26 juillet 2018 Ontario 

La Banque de Nouvelle-Écosse 26 juillet 2018 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Lysander-Slater preferred share activETF 25 juillet 2018 Ontario 

Portefeuille conservateur Horizons FNB à 
indice de rendement total 

Portefeuille équilibré Horizons FNB à indice 
de rendement total 

FNB Horizons Actif obligations de marchés 
émergents 

25 juillet 2018 Ontario 

Portefeuille diversifié de revenu CC&L 31 juillet 2018 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS DE PLACEMENT MONDIAL DU 
BARREAU DU QUÉBEC 

27 juillet 2018 Québec 

Catégorie Mackenzie Cundill Renaissance 

Fonds renaissance Mackenzie Cundill 

25 juillet 2018 Ontario 

PowerShares Senior Loan Index ETF  

PowerShares Fundamental High Yield 
Corporate Bond Index ETF  

PowerShares S&P 500 Low Volatility Index 
ETF 

PowerShares S&P Emerging Markets Low 
Volatility Index ETF  

PowerShares FTSE RAFI U.S. 
Fundamental Index ETF II  

26 juillet 2018 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

PowerShares FTSE RAFI U.S. 
Fundamental Index ETF  

PowerShares FTSE RAFI Global+ 
Fundamental Index ETF  

PowerShares DWA Global Momentum 
Index ETF 

PowerShares QQQ Index ETF  

PowerShares Low Volatility Portfolio ETF 

PowerShares FTSE RAFI Global Small-Mid 
Fundamental ETF  

26 juillet 2018 Ontario 

Fonds à rendement cible Franklin 26 juillet 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

26 juillet 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

26 juillet 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

26 juillet 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

31 juillet 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

31 juillet 2018 3 novembre 2017 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

31 juillet 2018 3 novembre 2017 

Banque de Montréal 25 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 26 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 26 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 26 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 27 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 27 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 27 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 27 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 27 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 31 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 31 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque de Montréal 31 juillet 2018 1er juin 2018 

Banque Nationale du Canada 25 juillet 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 26 juillet 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 26 juillet 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 27 juillet 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 27 juillet 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 30 juillet 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 30 juillet 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 31 juillet 2018 3 juillet 2018 

Banque Royale du Canada 20 juillet 2018 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 20 juillet 2018 30 janvier 2018 

Compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada 

26 juillet 2018 13 février 2018 

. . 2 août 2018 - Vol. 15, n° 30 139

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque de Nouvelle-Écosse 25 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 25 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 25 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 26 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 26 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 26 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 27 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 27 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 31 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 31 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 31 juillet 2018 13 février 2018 

La Banque Toronto-Dominion 25 juillet 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 25 juillet 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 25 juillet 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 26 juillet 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 26 juillet 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 26 juillet 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 27 juillet 2018 28 juin 2018 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 
format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
Aucune information. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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